
GATT/AIR/UNNUMBERED 8 JUILLET 1988 

OBJET; ARRANGEMENT INTERNATIONAL RELATIF AU SECTEUR LAITIER 
PROTOCOLE CONCERNANT LES MATIERES GRASSES LAITIERES 

COMITE DU 

1. LE COMITE DU PROTOCOLE CONCERNANT LES MATIERES GRASSES LAITIERES 
TIENDRA UNE REUNION EXTRAORDINAIRE LE MARDI 12 JUILLET 1988L A 9H.30, AU 
CENTRE WILLIAM RAPPARD. LA PARTICIPATION A CETTE REUNIG#-B*Ï LIMITEE AUX 
SIGNATAIRES DE L'ARRANGEMENT. 

2. LE PRESIDENT DU COMITE DU PROTOCOLE CONCERNANT 
LAITIERES A REÇU UNE COMMUNICATION LUI DEMANDANT 
REUNION EXTRAORDINAIRE. IL A DECIDE DE DONNER 
CONFORMEMENT A LA REGLE 17 DU REGLEMENT INTERII 
SEMENT POUR OBJET D ' EXAMINER UNE NOTIFICATION DE TjA-tOMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE, DANS LAQUELLE CELLE-CI FAIT CONNAÎTRE SON INTENTION DE VENDRE A 
L'URSS DU VIEUX BEURRE A UN PRIX INFERIEUR MJ PRIX MINIMAL A L'EXPORTATION 
CONVENU. V ^ y 

MATIERES GRASSES 
'OQUER CE COMITE EN 
CETTE DEMANDE, 
TTE REUNION A EXPRES-

3. LES PARTICIPANTS SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES 
NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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